
 

 

Ÿ RUE Gouvernement du Québec
= pa Bureau du commissaire

     

    

 

 
  

 

  
 

 

 

 

  

 
 

   
 

 

 

 

 
 

 

   

 
  

   

 

 

 

  

 
 

 
 

  
  

 

  

 

    

 

général du rows | DEPOT Dépôt N°: |
A i iL LL.

La grésente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. y
| pourdépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [_}Certificat accordé [kDépôt refusé

- Objet ) (Ligue convention CrRen  Lasentente [] Autres Erm) 1-2002-04

‘ Gate pr THE reception bu A Nombre de salariés régis
$ ! par la convention collective

8 rés À Déposant
; 8 Cl

ù
pg(Syndicat des Frofessaurs de L'emseiquer LColldge Jesu ds Brébosuf 5

ment Universitaire du Collège Jean de Atts M. Rodolphe Treublsy 5

M 3333 est, boul. Métrepolitain ste see 3200 Chemin Ste~Cathervise
Montréal, Qué. Mentréal, Qui.

KIT Lei
Unitédémégocietlonaees

| [Reon poop apna:A608sonia couñqnNS,

4 TT y

| macesFEET00,AeALeAil1 4] oJ oOM vob ou vere pour on oden

1 (LES POLE oY

PRES Éssoss

i

Os425, St-Amable, Québec GIR421 —‘643-4070 | =255 est, rue Crémazie MonrealHM ws-073-4087 Ms

| | 7"RECHERCHE
| Ca SEPPeiESL LUYL U sumvuvEio LE

A des plaignants au sens de l'article 11.12 de la convention col-

lective;

  
LES PARTIES S'ENTENDENT A L'EFFET QUE:

Le Collège s'engage à considérer lesdits professeurs

 

comme ayant été professeurs permanents à temps complet pour toute

l'année scolaire 1982-1983;

Le Collège s'engage à verser rétroactivement à  Katerina Stavrides le salaire d'un professeur permanent a temps

complet selon les dispositions de la convention collective pour 4

 

l'année scolaire 1982-1983;
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des plaignants au sens de l'article 11.12 de la convention col- 7

lective;  
LES PARTIES S'ENTENDENT A L'EFFET QUE:
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Le Collége s'engage a considérer lesdits professeurs

 

acomme ayant été professeurs permanents à temps complet pour toute

l'année scolaire 1982-1983;
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a Le Collège s'engage à verser rétroactivement à

Katerina Stavrides le salaire d'un professeur permanent 3 temps

; complet selon les dispositions de la convention collective pour 3

l'année scolaire 1982-1983; 4
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Grief entre:

Syndicat des professeurs de

l'enseignement universitaire
du Collège Jean-de-Brébeuf,

Bernard Dugas,

Claude Girard,

Jacques Richer,

Katerina Stavrides,

Plaignants

 

et

Collége Jean-de-Brébeuf,

Intimé

 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE LES PARTIES

Considérant les mises à pied effectuées äà l'endroit

de Bernard Dugas, Claude Girard, Jacques Richer et Katerina

Stavrides par le College Jean-de-Brébeuf durant la session hiver

1982;

Considérant le grief soumis par les plaignants con-

testant la validité desdites mises a pied en regard de la conven-

tion collective;

Considérant que le Collège a renouvelé les contrats

des plaignants au sens de l'article 11.12 de la convention col-

lective;

LES PARTIES S'ENTENDENT A L'EFFET QUE:

Le Collège s'engage à considérer lesdits professeurs

comme ayant été professeurs permanents à temps complet pour toute

l'année scolaire 1982-1983;

Le Collège s'engage à verser rétroactivement à

Katerina Stavrides le salaire d'un professeur permanent 3 temps

complet selon les dispositions de la convention collective pour

l'année scolaire 1982-1983;
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Les professeurs, Bernard Dugas, Claude Girard,

Jacques Richer, Katerina Stavrides et le Syndicat se désistent

p
e
E
E
e
e

-

du grief, et considérent par les présentes le litige réglé a

u
e

v

E
T
a

toutes fins que de droit.

/6 Heer

be

Signé à Montréal, le 1982.
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professeurs de l''en-
seignement universi-
taire du Collège

\ "| Jean-de-Brébeuf

| | /
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Jacques Richer Pour le Collège
Jean-de-Brébeuf
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3 Lettre d'entente be

A i
“5% &

2 Le Collège Jean-de-Brébeuf et le Syndicat des professeurs B
A de l'enseignement secondaire du Collège Jean-de-Brébeuf conviennent de 3
Bi ce qui suit: fi

: E.
2 _ 3

ad 1. L'année scolaire 1982-83 débutera avant le ler septembre, soit le 3

€ 30 août 1982, contrairement à ce qui est prévu à la clause 2.04 de FE
ÿ la convention collective.

2. La rémunération des professeurs sera provisoirement établie à par- E
tir des échelles indexées des salaires de 1981-82, en accordant |
les échelons d'expérience et de scolarité, s'il y a lieu, jusqu'à b

a ce qu'une décision soit prise par l'assemblée syndicale, au plus E
= tard à la mi-septembre. È

= E

S'il y a entente, avant la mi-septembre, entre le gouvernement et
les enseignants du secteur public définissant les bases de calcul
du salaire global à verser pour toute l'année d'engagement 1982-83,
cette lettre devient caduque, et le Collège s'engage à effectuer a

= tout rajustement et à verser toute rétroactivité aux professeurs, 5

2 dans les plus brefs délais.

Signé à Montréal, le AA ju 1982.    7
Directeur général    
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i Entente au sujet du grief de Guy Moineau PE

3 i

3 if

2 Le Syndicat des professeurs de 1'enseignement universitaire du :
gt Collége Jean-de-Brébeuf et Monsieur Guy Moineau retirent le grief

ol présenté en rapport avec le statut et la rémunération de Monsieur .
€ Moineau pendant l'année scolaire 1981-1982 et acceptent comme ré- 7 ÿ

glement complet et final, couvrant capital, intérêts et frais, 4 EL
la somme forfaitaire de 1022$, sujette aux déductions obligatoires, x Et

que le Collège Jean-de-Brébeuf s'engage à payer à Monsieur Guy > M
Moineau dans un délai de deux semaines. * i

= ë

J #
œ E Æ

Signé à Montréal, le ZA Mevembnre 1982 +

1

5

 Rue artnet 144) Ces - 0440Ltt, g ’
L'ensdignant poûr le syndicat des pour le Collège

professeurs de l'en- Jean-de-Brébeuf
seignement universi-
taire du Collège Jean-
de-Brébeuf
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